
LES FINANCES 
COMMUNALES

VUE D’ENSEMBLE DES DÉPENSES 2024
Les dépenses réalisées de la commune des Gets pour 2024 s’élèvent à 15 098 315,56 €

• LA SECTION FONCTIONNEMENT 
correspond aux dépenses et recettes 
courantes de la commune des Gets. 
En dépenses, il s’agit des frais de 
personnel, des subventions versées, 
des dépenses d’énergie et de fluides, 
fournitures, de prestations de services. 
En recettes, il s’agit des recettes fiscales, 
des dotations versées par l’État et 
des services publics acquittés par les 
usagers.

• LA SECTION INVESTISSEMENT 
regroupe les dépenses ayant vocation à 
préserver, accroître et/ou améliorer le 
patrimoine de la commune des Gets. 

• LA DETTE correspond au rembour-
sement de la dette de la commune 
comprenant le capital des emprunts 
pour l’année en cours.
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À QUOI SONT CONSACRÉS 
LES DÉPENSES EN 2024 ?

COMMENT ÉVOLUE 
LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL ? 
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VUE D’ENSEMBLE DES RECETTES 2024
Les recettes de la commune des Gets pour 2024 s’élèvent à 17 174 744,63 € (avec reports)

Taxe Foncière sur les propriétés non Bâties (TFPNB)

Taxe sur la consommation finale d'électricité

Taxe sur les Remontées Mécaniques

Taxe de Séjour

Taxe additionnelle des droits de mutation

Attribution de compensation

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB)

Taxe Habitation (TH)

■ Fonctionnement  ■ Investissement

QUELLE FISCALITÉ POUR LA COMMUNE EN 2024 ?
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D’OÙ VIENNENT LES RECETTES 2024 ?

2 865 811,00 €

2 336 184,00 €

771 314,00 €

624 099,00 €

672 795,90 €

546 407,58 €

240 222,43 €

51 762,00 €

LES BUDGETS ANNEXES
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BUDGET REMONTÉES MÉCANIQUES
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6 384 918,39 €

3 257 780,66 €
6 864 571,68 €
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RÉSULTAT EXERCICE
355 430,24 €

RÉSULTAT EXERCICE
2 149 639,19 €


